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Renforcement du controéle
des regles de construction

‘un des objectifs poursuivis par la loi
Climat du 22 ao(t 2021 est d’améliorer
la qualité des constructions, qu'‘il s’agisse
des regles de sécurité ou de la performance
énergétique et environnementale des
batiments.
Sur ce fondement, une ordonnance du
29 juillet 2022 modifie le régime des attesta-
tions a joindre a la demande de permis de
construire ou a la déclaration d’achevement.
Elle aménage, par ailleurs, le controle et
les sanctions des regles de construction.
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